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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Avant de commencer 
Ce guide s'adresse-t-i l  à vous? 
Ce guide s 'adresse à vous s i  vous voulez par t ic iper  au Régime 
d 'encouragement à l 'éducat ion permanente (REEP).  

Le REEP vous permet de ret i rer  des montants de vos régimes 
enregist rés d 'épargne-ret ra i te (REER) pour f inancer votre format ion,  
vos études ou cel les de votre époux ou conjo int  de fa i t .  Vous n 'avez 
pas à inc lure les montants ret i rés dans votre revenu,  et  l 'émetteur  du 
REER ne pré lèvera pas d ' impôt  sur  ces montants.  

Vous avez un maximum de 10 ans pour rembourser  les montants 
ret i rés de vos REER. Si  vous ne remettez pas toute la  somme prévue 
pour une année,  vous devrez inc lure la par t ie  non remboursée dans 
votre revenu cet te année là.  
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Vous t rouverez à la  page 6 [4]  les déf in i t ions ut i l isées dans ce guide.  
Le chapi t re 1 expl ique le fonct ionnement du REEP, et  le  chapi t re 2 
montre comment fa i re les remboursements dans le cadre du REEP. 

Si  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  nos 
publ icat ions en bra i l le ,  en gros caractères,  en texte é lectronique (CD) 
ou en format MP3, en a l lant  à www.arc.gc.ca/substi tuts  ou en 
composant  le  1-800-959-3376.  De p lus,  vous pouvez demander à 
recevoir  votre correspondance personnel le dans l 'un de ces formats,  
en composant  le  1-800-959-7383.  

Dans ce guide,  toutes les expressions désignant  des personnes v isent  
à la  fo is  les hommes et  les femmes.  

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led L IFELONG LEARNING 
PLAN (LLP).  
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Définitions 
Ces déf in i t ions fournissent  une descr ipt ion générale des termes 
techniques que nous ut i l isons dans ce guide.  

Année de remboursement  –  I l  s 'agi t  d 'une année où vous devez fa i re 
un remboursement dans le cadre du REEP. Vous avez 60 jours après 
la f in  de cet te année- là pour  fa i re le  remboursement.  

Conjoint  de fai t  –  Un conjo int  de fa i t  est  une personne,  qui n'est  pas 
votre époux  ( l isez la déf in i t ion d 'époux à la page 8 [sur  cet te page]  ) ,  
qui  v i t  avec vous dans une re lat ion conjugale et  qui  rempl i t  l 'une  des 
condi t ions suivantes :  

a)  e l le  v i t  avec vous dans cet te re lat ion depuis au moins 12 mois 
sans interrupt ion;  

b)  e l le  est  le  parent  de votre enfant ,  par  la  naissance ou l 'adopt ion;  

c)  e l le  a la  garde,  la  survei l lance et  la  charge ent ière de votre enfant  
(ou e l le  en avai t  la  garde et  la  survei l lance juste avant  que 
l 'enfant  at te igne l 'âge de 19 ans) .  
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De p lus,  une personne devient  immédiatement votre conjo int  de fa i t  s i  
vous avez déjà vécu ensemble une re lat ion conjugale pendant  au 
moins 12 mois sans interrupt ion et  que vous recommencez à v ivre 
ensemble une re lat ion conjugale.  Selon une modi f icat ion proposée,  
cet te condi t ion ne s 'appl iquera p lus.  Le résul tat  de cet te modi f icat ion 
proposée est  qu 'une personne (autre que les personnes décr i tes en b)  
et  c)  à la  page 6 [c i -dessus]  )  deviendra votre conjo int  de fa i t  
seulement après que votre re lat ion actuel le  avec cet te personne aura 
duré au moins 12 mois sans interrupt ion.  Cet te modi f icat ion proposée 
s 'appl iquera à l 'année 2001 et  aux années subséquentes.  

Dans cet te déf in i t ion,  l 'expression «12 mois sans interrupt ion» 
comprend les pér iodes de moins de 90 jours où vous avez vécu 
séparément en ra ison de la  rupture de votre union.  

Cotisat ion à un REER  –  I l  s 'agi t  du montant ,  en espèces ou en 
nature,  que vous versez à un REER.  

Déduction pour cotisat ions à un REER  –  C'est  le  montant  que vous 
inscr ivez à la l igne 208 de votre déclarat ion de revenus.  
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Époux – Un époux est  une personne avec qui  vous êtes légalement 
mar ié.  

Établ issement d'enseignement agréé  –  Univers i té,  co l lège ou 
établ issement d 'enseignement reconnu pour le  montant  re lat i f  aux 
études à la  l igne 323 de votre déclarat ion de revenus.  

Étudiant REEP  –  I l  s 'agi t  d 'une personne dont  les études sont  
f inancées dans le cadre du REEP. I l  peut  s 'agi r  de vous ou de votre 
époux ou conjo int  de fa i t ,  mais pas de vos enfants,  n i  ceux de votre 
époux ou conjo int  de fa i t .  Le REEP doi t  s 'appl iquer au même étudiant  
chaque année,  jusqu'à l 'année suivant  cel le  où vous avez remboursé 
tout  votre solde du REEP. 

Maximum déductible au t i tre des REER  –  C'est  le  montant  maximal  
que vous pouvez déduire pour une année pour les cot isat ions que 
vous versez à vos REER ou à ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t .  

Programme de formation admissible  –  C'est  un programme de 
format ion qui  ex ige que l 'é tudiant  consacre 10 heures ou p lus par  
semaine aux cours ou aux t ravaux,  pendant  au moins t ro is  mois 
consécut i fs .  Un programme de format ion admissib le est  un programme 
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de format ion of fer t  par  un établ issement d 'enseignement agréé.  
Lorsqu'un établ issement d 'enseignement autre que ceux reconnus par  
Ressources humaines et  Développement des compétences Canada 
of f re le  programme de format ion,  celu i -c i  doi t  ê t re de n iveau 
postsecondaire.  

Propriétaire d'un REER  (aussi  appelé rent ier)  – C'est  une personne 
désignée dans le contrat  du REER qui  recevra les fonds à matur i té .  

Retrait  REEP  –  I l  s 'agi t  du montant  que vous ret i rez de vos REER 
selon les règles du REEP. 

Solde du REEP  –  Votre solde du REEP est  le  montant  tota l  que vous 
avez ret i ré de vos REER qui  répondent  aux condi t ions du REEP, 
moins  les montants que vous avez remboursés à vos REER ou que 
vous avez inc lus dans votre revenu.  

Chapitre 1 – Fonctionnement du REEP 
Le Régime d 'encouragement à l 'éducat ion permanente (REEP) vous 
permet de ret i rer  jusqu'à 10 000 $ de vos régimes enregist rés 
d 'épargne-retra i te (REER) par  année c iv i le  pour f inancer votre 
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format ion ou vos études à temps ple in ou cel les de votre époux ou 
conjo int  de fa i t .  Le REEP ne peut  pas serv i r  à f inancer la  format ion ou 
les études de vos enfants,  n i  ce l les des enfants de votre époux ou 
conjo int  de fa i t .  Vous pouvez ret i rer  jusqu'à un maximum de 20 000 $ 
de vos REER, mais vous devez rempl i r  chaque année  les condi t ions 
d 'admissib i l i té  au REEP. Vous ne pouvez pas fa i re de ret ra i ts  REEP 
après janvier  de la quatr ième année suivant  cel le  où vous avez fa i t  
votre premier  ret ra i t .  

Vous n 'avez pas à inc lure dans votre revenu les montants que vous 
avez ret i rés,  et  l 'émetteur  du REER ne pré lèvera pas d ' impôt  sur  ces 
sommes. Vous avez 10 ans pour rembourser  les montants ret i rés de 
vos REER. Si  vous ne remettez pas toute la somme prévue pour une 
année,  vous devrez inc lure la  par t ie  non remboursée dans votre 
revenu cet te année- là.  Ce chapi t re décr i t  les condi t ions d 'admissib i l i té  
que vous et  l 'é tudiant  REEP devez rempl i r  pour par t ic iper  au REEP et  
des renseignements sur  la  façon de fa i re un ret ra i t  REEP. Le tableau 
à la page 11 [c i -dessous]  résume le processus de ret ra i t  de ce 
régime. 
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Processus de retrait  REEP 

Condi t ions à rempl i r  :  

• vous avez un REER; 

• vous êtes rés ident  canadien;  

• l 'é tudiant  REEP est  inscr i t  (ou a reçu une let t re l ' inv i tant  à 
s ' inscr i re avant  mars de l 'année suivante)  :  

1 .  à temps p le in;  

2.  dans un programme de format ion admissib le;  

3.  dans un établ issement d ’enseignement agréé.  

Les t ro is  condi t ions doivent  êt re rempl ies.  Cependant ,  s i  
l 'é tudiant  rempl i t  l 'une des condi t ions re lat ives à une déf ic ience,  
i l  peut  s ' inscr i re à temps par t ie l  ( l isez «Qui  peut  s ' inscr i re à 
temps par t ie l?»,  à la  page 18 [suivante]  ) .  

� 
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Rempl issez le formula i re RC96 et  remettez- le à l 'émetteur  de 
votre REER. 

� 
Vous pouvez ret i rer  :  
• jusqu'à 10 000 $ par  année c iv i le ;  

• jusqu'à 20 000 $ au tota l .  

L 'étudiant  REEP doi t  :  
• s ' inscr i re avant  mars de l 'année suivant  le  ret ra i t  REEP; 

• être encore inscr i t  au programme en avr i l  de l 'année suivant  le  
ret ra i t  REEP, à moins qu ' i l  n 'a i t  déjà terminé ce programme. 

� 
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L 'émetteur  du REER prélèvera de l ' impôt  à la  source sur  la  par t ie  du 
ret ra i t  qui  dépasse la l imi te de 10 000 $ pour l 'année.  

L 'émetteur  du REER vous enverra un feui l le t  T4RSP indiquant  le  
montant  ret i ré dans le cadre du REEP. 

Vous devez produire une déclarat ion de revenus et  rempl i r  
l ’annexe 7 pour déclarer  tous les ret ra i ts  REEP fa i ts  durant  l ’année 
d ' imposi t ion.  

Qui peut participer au REEP? 
Si vous êtes propr iéta i re d 'un REER et  rés ident  du Canada,  vous 
pouvez généralement en ret i rer  des fonds et  par t ic iper  au REEP pour 
f inancer vos études ou cel les de votre époux ou conjo int  de fa i t .  

I l  ex is te cer ta ins REER, te ls  les REER immobi l isés,  desquels vous ne 
pouvez pas fa i re de ret ra i t .  L 'émetteur  de votre REER peut  vous 
donner p lus de renseignements sur  le  genre de REER que vous 
possédez.  
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Vous ne pouvez p lus par t ic iper  au REEP après la f in  de l 'année où 
vous at te ignez 71 ans.  

Pour en savoir  p lus,  l isez «Opt ions of fer tes à 71 ans»,  à la  
page 57 [14] .  

Vous devez être rés ident  du Canada lorsque vous recevez les fonds 
de votre REER dans le cadre du REEP. Si  vous n 'êtes pas cer ta in 
d 'êt re rés ident  du Canada ou s i  vous dési rez p lus de renseignements 
sur  votre statut  de rés ident ,  a l lez à www.arc.gc.ca  ou composez le 
1-800-959-7383.  

S i  vous devenez un non-résident  après avoi r  fa i t  un ret ra i t  REEP, 
l isez «Vous cessez de rés ider  au Canada»,  à la  page 55 [14] .  

Quelles conditions l 'étudiant REEP doit- i l  remplir? 
L'étudiant  REEP peut  êt re vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t .  
Vous ne pouvez pas désigner votre enfant ,  n i  ce lu i  de votre époux ou 
conjo int  de fa i t ,  comme étudiant  REEP. 
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L 'étudiant  REEP doi t  êt re inscr i t  à  temps plein  à  un programme de 
formation admissible  dans un établ issement d'enseignement 
agréé.  

L 'étudiant  REEP peut  êt re inscr i t  à  temps par t ie l  s ' i l  rempl i t  les 
condi t ions re lat ives à une déf ic ience ( l isez «Qui  peut  s ' inscr i re à 
temps par t ie l?»,  à la  page 18 [sur  cet te page]  ) .  Pour savoir  s i  
un étudiant  est  inscr i t  à  temps ple in,  vér i f iez auprès de 
l 'é tabl issement d 'enseignement.  

C'est  l 'é tabl issement d 'enseignement qui  détermine s i  l 'é tudiant  est  
inscr i t  à  un programme ou s ' i l  n 'y  est  p lus inscr i t .  Normalement,  i l  est  
inscr i t  lorsqu' i l  pa ie une par t ie  ou la tota l i té  de ses f ra is  de scolar i té .  

Si  l 'é tudiant  REEP n 'est  pas déjà inscr i t  à  un programme, i l  do i t  avoi r  
reçu une let t re d 'admission l ' inv i tant  à s ' inscr i re avant  mars de 
l 'année suivant  le  ret ra i t  des fonds de votre REER. Une let t re 
d 'admission condi t ionnel le est  acceptable.  

Vous ne pouvez pas par t ic iper  au REEP s i  l 'é tudiant  a déjà terminé le 
programme de format ion et  qu ' i l  n 'est  p lus inscr i t  à  ce programme. 
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Qu'est-ce qu'un programme de formation admissible? 

Un programme de formation admissible  est  un programme de 
format ion of fer t  par  un établ issement d 'enseignement agréé.  
Lorsqu'un établ issement d 'enseignement autre que ceux reconnus par  
Ressources humaines et  Développement des compétences Canada 
of f re le  programme de format ion,  celu i -c i  doi t  ê t re de n iveau 
postsecondaire et  avoi r  les caractér is t iques suivantes :  

• i l  est  d 'une durée d 'au moins t ro is  mois consécut i fs ;  

• i l  ex ige que l 'é tudiant  consacre 10 heures ou p lus par  semaine aux 
cours ou aux t ravaux.  Les cours et  t ravaux inc luent  les cours 
magist raux,  la  format ion prat ique,  le  t ravai l  en laborato i re de même 
que la recherche ef fectuée dans le cadre de la rédact ion d 'une 
thèse.  Cela ne  comprend  pas  le  temps consacré à l 'é tude.  

Qu'est-ce qu'un établ issement d'enseignement agréé? 

Un établ issement d'enseignement agréé  est  une univers i té,  
un col lège ou un établ issement d 'enseignement reconnu pour le  
montant  re lat i f  aux études ( l igne 323 de votre déclarat ion de 
revenus).  Pour savoir  s i  un établ issement par t icu l ier  est  admissib le à 
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t i t re d 'un établ issement d 'enseignement agréé,  consul tez la 
brochure P105,  LES ÉTUDIANTS ET  L ' IMPÔT,  ou composez le 
1-800-959-7383.  

Qu'est-ce qu'un étudiant inscri t  à temps plein? 

L'établ issement d 'enseignement détermine s i  un étudiant  est  inscr i t  à  
temps ple in ou à temps par t ie l .  Le fa i t  d 'êt re inscr i t  à  temps ple in est  
une condi t ion d is t incte de cel le  d 'êt re inscr i t  à  un programme de 
format ion admissib le.  La personne qui  sui t  des cours par  
correspondance et  cel le  qui  est  inscr i te  à un programme de format ion 
à d is tance pourra ient  rempl i r  cet te ex igence.  Ains i ,  i l  est  possib le 
qu 'un étudiant  soi t  inscr i t  à  un programme de format ion admissib le où 
i l  consacre 10 heures ou p lus par  semaine aux cours ou aux t ravaux,  
mais qu ' i l  ne soi t  pas considéré par  l 'é tabl issement d 'enseignement 
comme un étudiant  à temps ple in.  Si  te l  est  le  cas,  la  personne ne 
peut  pas par t ic iper  au REEP. La sect ion suivante expl ique la seule 
except ion à cet te règle.  
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Qui peut s ' inscrire à temps part iel? 

L'étudiant  REEP qui  rempl i t  l 'une des condi t ions re lat ives à 
une déf ic ience peut  s ' inscr i re à temps par t ie l .  Cependant ,  i l  do i t  ê t re 
inscr i t  à  un programme de format ion admissib le qui  ex ige 
habi tuel lement  que l 'é tudiant  consacre 10 heures ou p lus par  semaine 
aux cours ou aux t ravaux.  Toutefo is ,  en ra ison de sa déf ic ience,  i l  
peut  y  consacrer  moins de 10 heures par  semaine.  

Nous considérons que l 'é tudiant  REEP rempl i t  les condi t ions re lat ives 
à une déf ic ience s i  l 'une  des s i tuat ions suivantes s 'appl ique :  

• i l  est  vra isemblable de cro i re qu ' i l  ne pourra i t  pas s ' inscr i re à temps 
ple in en ra ison de sa déf ic ience mentale ou physique ( te l le  que 
cer t i f iée par  un médecin,  un optométr is te,  un or thophoniste,  un 
audio logiste,  un ergothérapeute,  un physiothérapeute ou un 
psychologue sur  un formula i re T2202,  CERTIF ICAT POUR MONTANT 
RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS) ;  

• i l  a  dro i t  au montant  pour personnes handicapées ( l igne 316 de sa 
déclarat ion de revenus) pour l 'année du ret ra i t  REEP. 
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Remarque 
Si l 'é tudiant  avai t  dro i t  au montant  pour personnes handicapées 
dans sa déclarat ion de l 'année précédente et  qu ' i l  y  a toujours dro i t ,  
i l  rempl i t  cet te condi t ion dans le cadre du REEP. I l  rempl i t  aussi  
cet te condi t ion même s i  c 'est  quelqu 'un d 'autre qui  a demandé le 
montant  pour personnes handicapées pour lu i  l 'année précédente et  
qu ' i l  a  toujours dro i t  au montant  pour personnes handicapées.  
Si  vous avez des quest ions concernant  le  montant  pour personnes 
handicapées,  composez le 1-800-959-7383.  

Si l 'étudiant REEP n'est  pas inscri t  à un programme? 

Si l 'é tudiant  REEP n 'est  pas inscr i t  au moment où vous fa i tes le  
ret ra i t ,  i l  do i t  s ' inscr i re à un programme de format ion admissib le avant  
mars de l 'année suivant  le  ret ra i t  REEP. 

Si  l 'é tudiant  REEP ne s 'est  pas inscr i t  à  temps à un programme de 
format ion,  vous devez annuler  vos re t ra i ts  REEP. Pour en savoir  p lus,  
l isez «Comment annuler  votre re t ra i t  REEP?», à la  page 29 [8] .  
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Combien pouvez-vous retirer? 
Dans le cadre du REEP, vous pouvez ret i rer  jusqu'à 10 000 $ de vos 
REER par année c iv i le .  Cela représente votre l imite annuelle.  
Le montant  que vous ret i rez ne se l imi te pas à vos f ra is  d 'admission 
ou de scolar i té .  Votre époux ou conjo int  de fa i t  peut  également ret i rer  
jusqu'à 10 000 $ de ses REER par année dans le cadre du REEP, la  
même année que vous.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Puis- je par t ic iper  
au REEP en même temps que mon époux ou conjo int  de fa i t?»,  à la  
page 33 [9] .  

Vous pouvez cont inuer à ret i rer  des montants de vos REER jusqu'en 
janvier  de la quatr ième année c iv i le  suivant  l 'année où vous avez fa i t  
votre premier  ret ra i t  REEP. Toutefo is ,  l 'é tudiant  doi t  toujours rempl i r  
les condi t ions énoncées à la sect ion «Quel les condi t ions l 'é tudiant  
REEP doi t - i l  rempl i r?»,  à la  page 14 [5] ,  et  la  pér iode de 
remboursement de 10 ans n 'est  pas commencée.  

Exemple 1 
À t i t re d 'étudiante REEP, Eugénie fa i t  son premier  ret ra i t  REEP 
en 2011.  Chaque année par  la  sui te,  e l le  rempl i t  les condi t ions du 
régime.  El le  doi t  fa i re son dernier  ret ra i t  avant  févr ier  2015.  
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Exemple 2 
El iza a fa i t  son premier  ret ra i t  REEP en 2009 pour e l le-même 
comme étudiante REEP et  a terminé le programme la même année.  
El le  n 'éta i t  pas étudiante en 2010 n i  en 2011.  Cependant  en 2011,  
e l le  s ' inscr i t  à  un programme à temps p le in débutant  en janvier  2012 
et  e l le  voudrai t  fa i re un autre ret ra i t  REEP. Puisqu'El iza devra 
commencer à rembourser  son ret ra i t  de 2009 en 2011 (consul tez le 
tableau «Quand devez-vous commencer à rembourser  vos ret ra i ts  
REEP», à la  page 39 [10]  ) ,  e l le  ne peut  pas fa i re un autre ret ra i t  
REEP en 2011 n i  dans les années suivantes jusqu'après l 'année où 
son solde est  rédui t  à zéro.  

Dans le cadre du REEP, vous ne pouvez pas fa i re de ret ra i t  excédant  
la  l imite totale de 20 000 $ par  par t ic ipat ion.  Vous pouvez par t ic iper  
au REEP à nouveau l 'année qui  sui t  ce l le  où vous avez remboursé 
votre solde du REEP au complet .  

Si  vous ret i rez p lus que votre l imi te annuel le de 10 000 $,  l 'excédent  
est  a jouté à votre revenu pour l 'année du ret ra i t .  Cet  excédent  n 'est  
pas inc lus dans le calcul  de  votre l imi te tota le de 20 000 $.  
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S i  vous ret i rez p lus que votre l imi te tota le de 20 000 $,  l 'excédent  est  
inc lus dans votre revenu pour l 'année où vous dépassez cel le-c i .  

Comment faire un retrait? 
Pour fa i re un ret ra i t  REEP, ut i l isez le formula i re RC96,  RÉGIME 
D 'ENCOURAGEMENT À  L 'ÉDUCATION PERMANENTE (REEP) – DEMANDE DE 
RETIRER DES FONDS D 'UN REER.  Vous devez en rempl i r  un pour chaque 
ret ra i t  que vous fa i tes.  Vous pouvez ut i l iser  l 'exemplai re à la f in  de ce 
guide.  Pour obteni r  d 'autres exemplai res du formula i re,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376.  

Rempl issez la par t ie  1 du formula i re RC96. Dans cet te par t ie ,  vous 
pouvez désigner votre époux ou conjo int  de fa i t  ou vous-même comme 
étudiant  REEP. Une fo is  que vous avez rempl i  cet te par t ie ,  remettez 
le formula i re à l 'émetteur  de votre REER, qui  rempl i ra la  par t ie  2.  
L 'émetteur  ne pré lèvera pas d ' impôt  sur  les montants ret i rés s i  vous 
respectez les condi t ions du REEP. I l  vous enverra un feui l le t  T4RSP 
indiquant  le  montant  que vous avez ret i ré dans le cadre du REEP. 
Vous devrez jo indre ce feui l le t  à votre déclarat ion de revenus.  



–  23  –  

Produire une déclarat ion de revenus 

À part i r  de l 'année où vous fa i tes votre premier  ret ra i t  REEP, vous 
devez rempl i r  et  nous envoyer une déclarat ion de revenus chaque 
année,  jusqu'à ce que vous ayez remboursé tous vos ret ra i ts  ou que 
vous les ayez inc lus dans votre revenu.  Vous devez nous envoyer 
une déclarat ion même s i  vous n 'avez pas d ' impôt  à payer ou que vous 
n 'avez pas fa i t  de remboursement à votre REER. 

Vous t rouverez dans votre t rousse de déclarat ion l 'annexe 7,  REER – 
COTISATIONS INUTIL ISÉES,  TRANSFERTS ET  OPÉRATIONS DANS LE  CADRE 
DU RAP OU DU REEP. Vous devez la rempl i r  e t  la  jo indre à votre 
déclarat ion pour indiquer le  tota l  de vos ret ra i ts  REEP et  de vos 
remboursements pour l 'année.  Cela permett ra de les teni r  à jour  et  
sera ut i le  tant  pour vous que pour nous.  

Lorsque vous produisez votre déclarat ion pour la  première année où 
vous par t ic ipez au REEP, vous pouvez ut i l iser  l 'annexe 7 pour 
changer le  nom de l 'é tudiant  REEP que vous avez désigné sur  le  
formula i re RC96.  Si  vous aviez désigné votre époux ou conjo int  de 
fa i t ,  vous pouvez vous désigner comme étudiant  REEP. Si  vous vous 
ét iez désigné,  vous pouvez désigner votre époux ou conjo int  de fa i t  
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comme étudiant  REEP. Vous ne pouvez plus  changer le  nom de 
l 'é tudiant  une fois que vous avez produit  votre déclarat ion pour la  
première année de par t ic ipat ion à ce régime. 

Quel est l 'effet de vos retraits sur votre déduction des 
cotisations à un REER? 
Vous pouvez cont inuer à cot iser  à des REER et  déduire vos 
cot isat ions de votre revenu,  dans votre déclarat ion de revenus,  après 
avoi r  fa i t  un ret ra i t  REEP. Toutefo is ,  ce la peut  avoi r  un ef fet  sur  la  
déduct ion des montants que vous avez cot isés avant  le  ret ra i t .  Les 
paragraphes c i -dessous expl iquent  les restr ic t ions qui  peuvent  
s 'appl iquer.  

Si  vous n 'avez pas de REER, vous ne pouvez pas commencer à 
cot iser  à un REER et  fa i re un ret ra i t  REEP immédiatement.  
La cot isat ion doi t  demeurer  dans le  REER durant  90 jours avant  que 
vous puiss iez la déduire de votre revenu dans votre déclarat ion.  

Si  vous avez déjà un REER et  que vous y versez une cot isat ion dans 
les 89 jours précédant  le  ret ra i t  REEP, vous ne pourrez peut-êt re pas 
déduire cet te cot isat ion pour aucune année même s i  vous remboursez 
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ce montant  dans le cadre du REEP. Si ,  immédiatement après le ret ra i t  
REEP, la  valeur  du REER est  égale  ou supérieure  à  la  cot isat ion 
versée au REER, vous pouvez déduire la cot isat ion en ent ier .  
Si ,  immédiatement après le ret ra i t  REEP, la valeur  du REER est  
moins élevée  que le montant  de la cot isat ion versée au REER, vous 
ne pouvez pas déduire la  tota l i té  ou une par t ie  de la cot isat ion.  

Pour savoir  combien vous ne  pouvez  pas  déduire,  ut i l isez la formule 
suivante pour chaque REER duquel  vous fa i tes un ret ra i t  REEP :  

Cot isat ions tota les versées au REER dans les 89 jours précédant  le  
ret ra i t  REEP  

Moins :  
Valeur  du REER immédiatement après le ret ra i t  REEP 

Résultat  :  
Part ie des cot isat ions que vous ne pouvez déduire pour aucune 
année 
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Exemple 3 
Stéphane a un REER d'une valeur  de 6 500 $.  Le 10 févr ier  2011,  i l  
verse une cot isat ion de 8 000 $ à son REER. Le 1er  mars 2011,  i l  
fa i t  un ret ra i t  REEP de 10 000 $.  La valeur  du REER après le ret ra i t  
est  de 4 500 $.  

Le 10 février  2011 

Valeur  du REER avant  la  cot isat ion  6 500 $  

Cot isat ion du 10 févr ier  2011 + 8 000 $ 

Valeur  après la cot isat ion = 14 500 $ 

Le 1er mars 2011   

Retra i t  REEP – 10 000 $ 

Valeur  après le ret ra i t  = 4 500 $ 

Stéphane calcule la  par t ie  de sa cot isat ion qui  n 'est  
pas déduct ib le de la façon suivante :  

  

Cot isat ion dans les 89 jours avant  le  ret ra i t   8  000 $ 
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Moins :  la  valeur  après le ret ra i t  – 4 500 $ 

Résultat  = 3 500 $ 

Stéphane ne peut déduire pour aucune année les 3 500 $ de la 
cot isat ion qu ' i l  a  versée le 10 févr ier  2011.  

Vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  pouvez rempl i r  l 'annexe à la  
page 60 [15]  pour déterminer  la  par t ie  des cot isat ions que vous avez 
versées qui  n 'est  déduct ib le pour aucune année.  

Qu'arrive-t- i l  si  l 'étudiant REEP abandonne le programme? 
Pour que vous puiss iez éta ler  vos remboursements sur  une pér iode de 
10 ans,  l 'é tudiant  REEP doi t  généralement rempl i r  l 'une des 
deux condi t ions suivantes :  

• terminer le  programme; 

• être toujours inscr i t  au programme à la f in  mars de l 'année suivant  
le  retra i t  REEP. 
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S i  l 'é tudiant  REEP abandonne le  programme avant  avr i l  de l 'année 
suivant  le  ret ra i t ,  vous avez quand même 10 ans pour fa i re vos 
remboursements si  moins de 75 %  des f ra is  de scolar i té  sont  
remboursables par  l 'é tab l issement d 'enseignement.  

Si  l 'é tudiant  REEP abandonne le  programme avant  avr i l  de l 'année 
suivant  le  ret ra i t  e t  que 75 % ou plus des f ra is  de scolar i té  de 
l 'é tudiant  REEP sont  remboursables,  vous devrez annuler  votre ret ra i t  
REEP. Pour en savoir  p lus,  l isez «Comment annuler  votre ret ra i t  
REEP?», à la  page 29 [c i -dessous] .  Si  vous n 'annulez pas votre 
ret ra i t ,  vous devrez l ' inc lure dans votre revenu pour l 'année où vous 
l 'avez fa i t .  

Nous vér i f ions le montant  re lat i f  aux études à la l igne 323 de la 
déclarat ion de revenus de l 'é tudiant  REEP pour l 'année où vous fa i tes 
le  ret ra i t  a ins i  que l 'année suivante.  Si  ce montant  ne nous permet 
pas d 'établ i r  que l 'é tudiant  REEP est  toujours inscr i t  au programme, 
nous communiquerons avec vous pour savoir  s i  vous rempl issez 
toujours les condi t ions vous permettant  d 'éta ler  les remboursements 
sur  une pér iode de 10 ans.  
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Exemple 4 
En septembre 2011,  Georges ret i re 1 000 $ de son REER dans le 
cadre du REEP. Plus tôt  dans le  mois,  i l  s 'é ta i t  inscr i t  à  un 
programme col légia l  de quatre mois et  avai t  payé des f ra is  de 
scolar i té  de 750 $.  Georges termine le programme en janvier  2012.  
I l  a  donc 10 ans pour fa i re ses remboursements dans le cadre du 
REEP. 

Remarque 
Des règles spécia les s 'appl iquent  s i  l 'é tudiant  REEP décède.  Pour 
en savoir  p lus,  l isez «La personne qui  a fa i t  le  ret ra i t  REEP 
décède»,  à la  page 50 [12] .  

Comment annuler votre retrait  REEP? 
Vous pouvez annuler  votre ret ra i t  REEP en remboursant  les fonds 
dans l 'un de vos REER si  l 'une  des s i tuat ions suivantes s 'appl ique :  

• l 'é tudiant  REEP n 'éta i t  pas inscr i t  au programme de format ion 
admissib le lorsque vous avez fa i t  le  ret ra i t ,  mais avai t  reçu un avis 
écr i t  l ' in formant  qu ' i l  avai t  dro i t  de s ' inscr i re avant  mars de l 'année 
suivante et  qu ' i l  ne s 'y  est  pas inscr i t  à  temps par  la  sui te;  
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• l 'é tudiant  REEP a qui t té le  programme avant  avr i l  de l 'année 
suivant  le  ret ra i t ,  e t  75 % ou p lus de ses f ra is  de scolar i té  sont  
remboursables;  

• vous avez cessé d 'êt re rés ident  canadien avant  la  f in  de l 'année où 
vous avez fa i t  le  ret ra i t  REEP. 

Vous ne pouvez pas fa i re un paiement  d 'annulat ion s i  le  ret ra i t  ne 
répond pas aux condi t ions du REEP au moment où vous l 'avez fai t .  
L 'une ou p lus ieurs des s i tuat ions indiquées à la  page 29 [c i -dessus]  
doivent  s 'appl iquer af in  que vous puiss iez annuler  votre ret ra i t .  

Vous pouvez fa i re un paiement d 'annulat ion à n ' importe lequel  de vos 
REER, peu importe l 'émetteur ,  ou cot iser  à un nouveau REER. Vous 
ne pouvez pas fa i re de paiement d 'annulat ion au REER de votre 
époux ou conjo int  de fa i t .  

Lorsque vous fa i tes le paiement d 'annulat ion à votre REER, l 'émetteur  
de votre REER vous remett ra un reçu.  Rempl issez le formula i re 
d 'annulat ion qui  se t rouve à la page 73 [17]  et  envoyez- le avec le reçu 
à l 'adresse indiquée sur  le  formula i re.  
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Un paiement d 'annulat ion n 'est  pas considéré comme une cot isat ion à 
un REER et  ne doi t  pas être inscr i t  à  la  «Part ie  A – Cot isat ions» de 
l 'annexe 7.  Vous ne pouvez demander une déduct ion pour ce montant  
dans votre déclarat ion de revenus.  

Tout  montant  que vous n 'aurez pas remboursé sera inc lus dans votre 
revenu pour l 'année du ret ra i t .  S i  nous avons déjà établ i  un avis  de 
cot isat ion pour cet te année- là,  nous établ i rons un avis de nouvel le 
cot isat ion pour y  inc lure ce montant .  De p lus,  nous vous imposerons 
des intérêts et  des pénal i tés,  s ' i l  y  a l ieu.  

Date l imite pour faire le  paiement d'annulat ion 

Si vous êtes rés ident  canadien au moment où vous produisez votre 
déclarat ion de revenus pour l 'année où vous avez fa i t  un ret ra i t  
REEP, la  date l imi te pour fa i re le  paiement d 'annulat ion est  le  
31 décembre de l 'année suivant  cel le  du ret ra i t .  

S i  vous avez cessé d 'êt re rés ident  canadien au moment où vous 
produisez votre déclarat ion de revenus pour l 'année où vous avez fa i t  
un ret ra i t  REEP, la  date l imi te pour fa i re le  paiement d 'annulat ion est  
la  première  des dates suivantes :  



–  32  –  

• la  date où vous produisez votre déclarat ion pour l 'année du ret ra i t ;  

• le  31 décembre de l 'année suivant  cel le  du ret ra i t .  

Exemple 5 
Le 3 mai  2011,  Patr ick soumet sa candidature à t ro is  univers i tés 
canadiennes comme étudiant  à temps ple in.  Le 12 ju i l le t  2011,  i l  
reçoi t  une let t re d 'admission de l 'une d 'e l les l ' inv i tant  à s ' inscr i re.  
Le 13 ju i l le t  2011,  i l  fa i t  un ret ra i t  REEP de 10 000 $ de son REER. 
Puisque Patr ick a ret i ré les fonds en 2011,  i l  doi t  s ' inscr i re à un 
programme avant  le  1er  mars 2012.  S ' i l  ne le fa i t  pas,  i l  devra 
annuler  le  ret ra i t  REEP en remboursant  les 10 000 $ dans son REER 
au p lus tard le  31 décembre 2012.  Tout  montant  qu ' i l  n 'aura pas 
remboursé sera inc lus dans son revenu pour 2011.  

Vous vous demandiez 
Combien de fois puis- je part icipé au REEP? 

Autant  de fo is  que vous le dési rez.  Vous pouvez par t ic iper  à nouveau 
au REEP dès l 'année suivant  cel le  où vous avez remboursé tout  votre 
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so lde du REEP et  vous pouvez re t i rer  jusqu'à 20 000 $ sur  une 
nouvel le pér iode admissib le.  

Puis- je part iciper au REEP en même temps que mon époux ou 
conjoint  de fai t? 

Oui.  Vous pouvez par t ic iper  au REEP de l 'une des façons suivantes :  

• vous pouvez par t ic iper  au REEP pour vous-même alors que votre 
époux ou conjo int  de fa i t  y  par t ic ipe pour lu i -même; 

• votre époux ou conjo int  de fa i t  e t  vous pouvez par t ic iper  au REEP 
pour l 'un de vous deux;  

• vous pouvez par t ic iper  au REEP l 'un pour l 'autre.  

Chacun de vous peut  ret i rer  jusqu'à 10 000 $ par  année,  jusqu'à la  
l imi te tota le de 20 000 $ pour la  pér iode où vous par t ic ipez au REEP. 

Puis- je faire des retraits de plus d'un REER? 

Vous pouvez fa i re des ret ra i ts  pour vous ou pour votre époux ou 
conjo int  de fa i t  de p lus d 'un REER dans la mesure où vous êtes le 
rent ier  (propr iéta i re du régime) de chaque REER. Votre émetteur  
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REER ne fera pas de déduct ion à la source pour ces montants.  
Toutefo is ,  20 000 $ est  le  montant  maximum que vous pouvez ret i rer  
chaque fo is  que vous par t ic ipez.  I l  y  a une l imi te annuel le de ret ra i t  
de 10 000 $.  

Puis- je faire des retraits REEP à d'autres f ins? 

Tant  que vous rempl issez toutes les condi t ions du REEP au moment 
où vous fa i tes le ret ra i t ,  vous pouvez ut i l iser  les fonds ret i rés à 
d 'autres f ins.  

Puis- je part iciper au Régime d'accession à la propriété en même 
temps qu'au REEP? 

Vous pouvez par t ic iper  au REEP même s i  vous avez ret i ré des fonds 
de votre REER dans la cadre du Régime d 'accession à la propr iété 
(RAP) et  qu ' i l  vous reste un solde à rembourser .  Pour en savoir  p lus 
sur  le  RAP, consul tez le  guide RC4135,  RÉGIME D 'ACCESSION À  LA  
PROPRIÉTÉ (RAP).  
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Qu'arr ive-t- i l  s i  l 'étudiant REEP n'a pas droit  au montant relat i f  
aux études? 

Vous pouvez par t ic iper  au REEP même s i  l 'é tudiant  REEP n 'a pas 
dro i t  au montant  re lat i f  aux études à la l igne 323 de sa déclarat ion de 
revenus.  L 'étudiant  REEP n'a peut-être pas droit  à  ce montant  s ' i l  a  
reçu un remboursement,  un avantage,  une subvent ion ou une 
a l locat ion de ses f ra is  de scolar i té .  Si  c 'est  seulement pour une de 
ces ra isons pour laquel le  l 'é tudiant  n 'a pas dro i t  à  ce montant ,  vous 
pouvez quand même part ic iper  au REEP. Cependant ,  nous pourr ions 
vous demander de la documentat ion at testant  votre dro i t  de par t ic iper  
au REEP. 

Chapitre 2 – Remboursement de vos retraits 
Vous avez jusqu'à 10 ans pour remett re dans vos REER les montants 
ret i rés dans le cadre du REEP. Généralement,  vous devez rembourser  
chaque année 1/10 du montant  tota l  que vous avez ret i ré,  jusqu'à ce 
que vous l 'ayez remboursé au complet .  Vous n 'avez pas à payer 
d ' in térêt  sur  les montants ret i rés.  
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Quand et combien rembourser? 
Chaque année,  sur  votre av is  de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion,  
vous recevrez un état  de compte à l 'égard du REEP.  Cet  état  
indiquera le tota l  de vos ret ra i ts  REEP, les montants remboursés à ce 
jour ,  votre solde du REEP et  votre montant  à rembourser  pour l 'année 
suivante.  

Pour savoir  quand vous devez commencer à rembourser  vos ret ra i ts  
REEP, ut i l isez le tableau à la page 39 [c i -dessous] .  Vous pouvez 
commencer à les rembourser  au p lus tard la c inquième année après 
votre premier  ret ra i t  REEP. Toutefo is ,  dans la p lupart  des cas,  vous 
devez commencer vos remboursements avant  cet te année- là.  

Nous déterminons le début  de votre pér iode de remboursement en 
vér i f iant  la  l igne 323 de la déclarat ion de revenus de l 'é tudiant  REEP 
pour voi r  s ' i l  a  eu dro i t  au montant  re lat i f  aux études comme étudiant  
à temps ple in pendant  au moins t ro is  mois.  Si  l 'é tudiant  REEP n 'a pas 
dro i t  à  ce montant  pour deux années consécut ives,  votre pér iode de 
remboursement commencera généralement la  deuxième année.  
Si  l 'é tudiant  REEP cont inue à avoi r  dro i t  à  ce montant  chaque année,  
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votre pér iode de remboursement commencera la c inquième année 
après votre premier  ret ra i t  REEP. 

Dans cer ta ins cas,  i l  ar r ive qu 'un étudiant  REEP n 'a i t  pas dro i t  au 
montant  re lat i f  aux études pendant  t ro is  mois dans une année c iv i le .  
C'est  le  cas s i  le  programme de format ion admissib le est  de courte 
durée et  que l 'é tudiant  REEP le  commence vers la  f in  de l 'année.  
Dans ce cas,  votre pér iode de remboursement débute a lors durant  la  
deuxième année suivant  l 'année de votre ret ra i t .  S i  un étudiant  REEP 
n 'a pas dro i t  au montant  re lat i f  aux études pendant  t ro is  mois dans 
une année donnée parce qu ' i l  s 'est  ret i ré du programme, l isez 
«Qu'arr ive- t - i l  s i  l 'é tudiant  REEP abandonne le programme?»,  à la  
page 27 [8] .  

Exemple 6 
Sarah fa i t  des ret ra i ts  REEP à par t i r  de 2008 jusqu'en 2011.  El le  
poursui t  ses études de 2008 à 2013.  Dans sa déclarat ion,  e l le  a le  
dro i t  de demander,  chaque année,  le  montant  re lat i f  aux études 
comme étudiant  à temps ple in pour  au moins t ro is  mois.  La pér iode 
de remboursement de Sarah s 'étend de 2013 à 2022,  puisque 2013 
est  la  c inquième année suivant  ce l le  de son premier  ret ra i t  REEP. 



–  38  –  

La date de son premier  remboursement est  f ixée au 1er  mars 2014,  
soi t  60 jours après la f in  de 2013,  sa première année de 
remboursement.  

Exemple 7 
Joseph fa i t  un ret ra i t  REEP en 2010 pour un programme de 
format ion admissib le auquel  i l  s 'est  inscr i t  au cours de la même 
année.  I l  a  dro i t  au montant  re la t i f  aux études comme étudiant  à 
temps ple in pendant  c inq mois pour  2010.  I l  termine le programme 
en 2011 et  a dro i t  au montant  re lat i f  aux études comme étudiant  à 
temps ple in pendant  c inq mois dans sa déclarat ion de 2011.  I l  n 'a 
dro i t  au montant  re lat i f  aux études n i  pour 2012 ni  pour 2013.  
La pér iode de remboursement de Joseph commence en 2013.  

Remarque 
Même si  vous fa i tes fa i l l i te ,  vous devez rembourser  tous vos ret ra i ts  
REEP dans vos REER. Si  vous ne les remboursez pas,  vous devrez 
inc lure chaque année les montants à rembourser  dans votre revenu,  
à mesure qu' i ls  seront  dus.  
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Quand devez-vous commencer à rembourser vos retraits REEP 

Consul tez ce tableau pour savoir  quand vous devez commencer à 
rembourser  vos ret ra i ts  REEP. Ce tableau ne t ient  pas compte 
des annulat ions de vos ret ra i ts  REEP. L isez p lutôt  «Comment annuler  
votre ret ra i t  REEP?», à la  page 29 [8] .  

Étape 1 

Est-ce l 'année de votre premier 
retrait  REEP? 

Si vous répondez  non,  a l lez à 
l 'é tape 2.  

 

Si  vous répondez  oui ,  vous 
n 'avez pas à commencer à 
rembourser  votre ret ra i t  
REEP cet te année.  
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Étape 2 

Est-ce la cinquième année suivant 
votre premier retrait  REEP?  
(Si  vous avez fa i t  votre premier  
ret ra i t  REEP en 2008,  la  c inquième 
année suivant  ce premier  ret ra i t  est  
2013.)  

Si  vous répondez  non,  a l lez à 
l 'é tape 3.  

 

Si  vous répondez  oui ,  vous 
devez commencer à 
rembourser  vos ret ra i ts  
REEP cet te année.  

Étape 3 

L'étudiant REEP aura-t- i l  droit  au 
montant relat i f  aux études comme 
étudiant à temps plein,  à la 
l igne 323 de sa déclarat ion,  pour 
au moins trois mois cette année? 

Si vous répondez  non,  a l lez à 
l 'é tape 4.  

 

Si  vous répondez  oui ,  vous 
n 'avez pas à commencer à 
rembourser  vos ret ra i ts  
REEP cet te année.  
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Étape 4 

L'étudiant REEP avait- i l  droit  au 
montant relat i f  aux études comme 
étudiant à temps plein pour au 
moins trois mois dans sa 
déclarat ion de l 'année dernière? 

Si vous répondez  non,  vous devez 
commencer à rembourser  vos 
ret ra i ts  REEP cet te année.  

 

Si  vous répondez  oui ,  vous 
n 'avez pas à commencer à 
rembourser  vos ret ra i ts  
REEP cet te année.  

Comment faire vos remboursements 
Pour rembourser  vos ret ra i ts ,  vous devez verser  une cot isat ion à vos 
REER dans l 'année de remboursement ou dans les 60 premiers jours 
de l 'année suivante.  Vous pouvez fa i re ce remboursement dans 
n ' importe lequel  de vos REER auprès de n ' importe quel  émetteur  ou 
cot iser  à un nouveau REER. 

Vous ne  pouvez  pas  indiquer une cot isat ion fa i te au REER de votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (ou une cot isat ion de votre époux ou 
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conjo int  de fa i t  à  votre REER) comme remboursement dans le cadre 
du REEP. Vous devez déclarer  votre remboursement pour l 'année,  
c 'est -à-d i re nous en informer,  en rempl issant  l 'annexe 7,  REER – 
COTISATIONS INUTIL ISÉES,  TRANSFERTS ET  OPÉRATIONS DANS LE  CADRE 
DU RAP OU DU REEP, qui  est  inc luse dans votre t rousse de 
déclarat ion.  Joignez- la à votre déclarat ion de revenus pour l 'année de 
remboursement.  

Vous devez verser  une cot isat ion à vos REER même s i  votre maximum 
déduct ib le au t i t re des REER est  nul  ou négat i f .  Nous ne considérons 
pas le montant  que vous at t r ibuez comme remboursement dans le 
cadre du REEP comme une cot isat ion versée à un REER. Vous ne 
pouvez donc pas demander une déduct ion pour ce montant  dans votre 
déclarat ion.  

Exemple 8 
Pierre a un solde du REEP de 7 500 $.  Sa pér iode de 
remboursement s 'étend de 2011 à 2020.  Durant  sa première année 
de remboursement,  i l  do i t  remett re 750 $,  soi t  1 /10 du montant  qu ' i l  
a  ret i ré.  Pierre verse une cot isat ion de 6 000 $ à ses REER en 
2011.  Pour at t r ibuer  les 750 $ comme remboursement pour 2011,  i l  
doi t  rempl i r  l 'annexe 7 et  la  jo indre à sa déclarat ion de 2011.  Pierre 
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peut  déduire les autres 5 250 $ de sa cot isat ion s i  son avis de 
cot isat ion pour 2010 indique un maximum déduct ib le au t i t re des 
REER d'au moins 5 250 $.  

Cotisat ions que vous ne pouvez pas attr ibuer 

Vous ne pouvez pas  a t t r ibuer comme remboursement dans le cadre 
du REEP, cer ta ines cot isat ions versées à vos REER entre le  
1er  janvier  de l 'année de remboursement et  le  60e jour  de l 'année 
suivante.  

Vous ne pouvez pas  a t t r ibuer les cot isat ions qui  sont  :  

• des montants que vous avez versés à un REER de votre époux ou 
conjo int  de fa i t ;  

• des montants que votre époux ou conjo int  de fa i t  a  versés à votre 
REER; 

• des montants que vous avez t ransférés d i rectement dans vos REER 
et  qui  proviennent  d 'un régime de pension agréé,  d 'un régime 
de par t ic ipat ion d i f férée aux bénéf ices,  d 'un fonds enregist ré de 
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revenu de ret ra i te,  du Régime de pensions de la Saskatchewan ou 
d 'un autre REER; 

• des montants qui  représentent  un montant  excédentai re admissib le 
que vous avez ret i ré de vos REER pour fa i re at tester  un facteur  
d 'équivalence pour serv ices passés,  que vous cot isez à nouveau à 
vos REER et  pour lequel  vous avez demandé une déduct ion;  

• des montants que vous avez versés  dans les 60 premiers jours de 
l 'année de remboursement,  et  que vous avez dédui ts  dans votre 
déclarat ion de l 'année précédente ou que vous avez at t r ibués 
comme remboursement pour l 'année précédente dans le cadre du 
RAP ou du REEP; 

• des montants qui  représentent  un montant  reçu durant  l 'année de 
remboursement,  comme une al locat ion de ret ra i te,  que vous avez 
t ransféré dans vos REER et  que vous avez dédui t  ou que vous 
déduirez dans votre déclarat ion cet te année- là.  

Qu'arr ive-t- i l  s i  vous voulez rembourser plus rapidement? 

Tous les paiements que vous fa i tes avant  la  première année de 
remboursement réduiront  le  montant  de votre premier  remboursement.  
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Par  exemple,  supposons que votre première année de remboursement 
est  2012 et  que le montant  min imum est  de 1 000 $.  Si  vous payez 
d 'avance 600 $ en 2011,  votre paiement de remboursement requis 
pour 2012 sera de 400 $.  

Qu'arr ive-t- i l  s i  vous remboursez moins que le montant minimum? 

Si le  montant  que vous désignez est  moins élevé  que celu i  que vous 
devez rembourser ,  vous devrez inc lure la d i f férence comme revenu à 
la l igne 129 de votre déclarat ion de revenus.  Le montant  à inc lure 
dans votre revenu est  égal  à celu i  que vous devez rembourser ,  moins  
le  montant  que vous at t r ibuez comme remboursement pour l 'année.  
Le montant  que vous inc luez dans votre revenu ne doi t  pas dépasser 
celu i  que vous venez de calculer .  

Le solde du REEP que vous devez rembourser  est  rédui t  du paiement 
versé,  plus  le  montant  que vous inc luez dans votre revenu.  Si  vous 
dési rez calculer  vous-même le montant  que vous devrez rembourser  
l 'année suivante,  d iv isez le solde du REEP par le  nombre d 'années 
qui  restent  à votre pér iode de remboursement.  
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Exemple 9 
Josée fa i t  un ret ra i t  REEP de 10 000 $ en 2009 et  s ' inscr i t  à  
un programme de format ion admissib le de quatre mois qui  se 
termine la même année.  Pour 2011,  son remboursement est  de 
1 000 $ (10 000 $ ÷  10) .  El le  verse une cot isat ion de 700 $ à son 
REER en 2011,  jo int  l 'annexe 7 à sa déclarat ion et  at t r ibue 700 $ 
comme remboursement dans le cadre du REEP. Josée doi t  inc lure 
300 $ comme revenu à la l igne 129 de sa déclarat ion de 2011.  El le  
calcule ce montant  de la façon suivante :  

Montant  à rembourser  pour 2011  1 000 $

Moins  :  montant  at t r ibué comme remboursement dans 
l 'annexe 7 

 
– 700 $

Montant  à inscr i re à la  l igne 129 = 300 $

Josée ne peut  pas demander de déduct ion pour la  cot isat ion de 
700 $ versée à son REER, car  e l le  a at t r ibué cet te cot isat ion comme 
remboursement dans le cadre du REEP. En 2012,  son 
remboursement sera de 1 000 $ (9 000 $ ÷  9) .  
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Qu'arr ive-t- i l  s i  vous remboursez plus que le montant minimum? 

Si le  montant  que vous at t r ibuez comme remboursement est  p lus 
é levé que celu i  que vous devez rembourser  pour une année,  le  
montant  que vous devrez rembourser  pour chacune des années 
suivantes d iminuera.  Sur l 'av is  de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion 
que nous vous enverrons chaque année,  l 'é tat  de compte à l 'égard du 
REEP indiquera les montants addi t ionnels que vous avez remboursés 
et  le  montant  que vous devrez payer  l 'année suivante.  Si  vous dési rez 
calculer  le  montant  que vous devez rembourser  pour l 'année suivante,  
d iv isez votre solde du REEP par le  nombre d 'années restant  à votre 
pér iode de remboursement.  

Exemple 10 
La pér iode de remboursement d 'Alexandre s 'étend de 2007 à 2016.  
Son solde du REEP est  de 8 500 $,  et  son remboursement pour 
2007 est  de 850 $ (8 500 $ ÷  10) .  I l  fa i t  un remboursement en 2007,  
en 2008 et  en 2009.  En 2010,  Alexandre reçoi t  un hér i tage et  décide 
de verser  une cot isat ion de 4 000 $ à ses REER. I l  a t t r ibue ces 
4 000 $ comme remboursement dans le cadre du REEP pour 2010.  
Alexandre calcule le  montant  qu ' i l  do i t  rembourser  pour 2011 en 
ut i l isant  le  tableau suivant  :  
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Calcul  du montant annuel qu'Alexandre doit  rembourser 

Année Solde du REEP au 
début de l 'année 

Montant annuel 
qu' i l  doit  rembourser 

pour l 'année 
�

2007 8 500 $ 850 $ 
(8 500 $ ÷ 10)  

2008 7 650 $ 850 $ 
(7 650 $ ÷  9)  

2009 6 800 $ 850 $ 
(6 800 $ ÷  8)  

2010 5 950 $ 850 $ 
(5 950 $ ÷  7)  

2011 1 950 $ 325 $ 
(1 950 $ ÷  6)  
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�  Année 
Montant qu' i l  attr ibue 

comme remboursement 
pour l 'année 

Solde du REEP 
pour les années 

suivantes 

 2007 850 $ 7 650 $  

 2008 850 $ 6 800 $  

 2009 850 $ 5 950 $  

 2010 4 000 $ 1 950 $  

 2011 325 $ 1 625 $  

Situations où les retraits doivent être remboursés en moins 
de 10 ans 
Des règles spécia les v isent  le  remboursement des ret ra i ts  s i  l 'une des 
s i tuat ions suivantes s 'appl ique :  

• vous décédez;  

• vous cessez de rés ider  au Canada;  
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• vous avez p lus de 71 ans.  

La personne qui  a fai t  le  retrait  REEP décède 

Généralement,  quand la personne qui  a fa i t  le  ret ra i t  REEP décède,  
son représentant  légal  ( l iqu idateur)  doi t  inc lure le solde du REEP 
dans le revenu de cet te personne pour l 'année du décès.  Si  la  
personne décédée a versé des cot isat ions à un REER l 'année de son 
décès,  le  représentant  peut  a t t r ibuer ces cot isat ions comme 
remboursement dans le cadre du REEP en rempl issant  l 'annexe 7,  
REER – COTISATIONS INUTIL ISÉES,  TRANSFERTS ET OPÉRATIONS DANS LE  
CADRE DU RAP OU DU REEP. Ces cot isat ions réduisent  le  solde du 
REEP qu' i l  do i t  inc lure dans le revenu de la personne décédée.  

Remarque 
L'étudiant  REEP qui  décède n 'est  peut-êt re pas la personne qui  a 
fa i t  le  ret ra i t .  S i  te l  est  le  cas,  la  personne qui  a fa i t  le  ret ra i t  REEP 
cont inue à le  rembourser  pendant  la  pér iode habi tuel le  de 10 ans.  
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Choix possible par suite d'un décès 

Si la  personne qui  a fa i t  le  ret ra i t  REEP a,  au moment de son décès,  
un époux ou conjo int  de fa i t  qui  rés ide au Canada,  ce dernier  peut  
chois i r ,  conjo intement avec le représentant  légal  ( l iqu idateur)  de la 
personne décédée,  de fa i re les remboursements et  de ne pas inc lure 
le solde du REEP dans le revenu de la personne décédée.  Si  l 'époux 
ou conjo int  de fa i t  surv ivant  est  également le  représentant ,  c 'est  lu i  
qui  fa i t  ce choix.  

Pour fa i re ce choix,  l 'époux ou conjo int  de fa i t  surv ivant  et  le  
représentant  légal  de la personne décédée s ignent  a lors une let t re et  
la  jo ignent  à la  déclarat ion de revenus de la personne décédée pour 
l 'année du décès.  La let t re doi t  ind iquer que l 'époux ou conjo int  de 
fa i t  surv ivant  a chois i  de cont inuer à verser  des remboursements dans 
le cadre du REEP et  que la règle d ' inc lus ion dans le revenu ne doi t  
pas s 'appl iquer à la  personne décédée.  Le solde du REEP de la 
personne décédée devient  celu i  de l 'époux ou conjo int  de fa i t  
surv ivant ,  qui  fa i t  les remboursements dans ses propres REER. 
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Remarque 
Si ce choix est  fa i t  e t  que la personne décédée n 'avai t  pas encore 
fa i t  de remboursement pour l 'année du décès,  aucun remboursement 
n 'est  requis pour la  personne décédée pour cet te année- là.  

Si l 'époux ou conjoint  de fai t  survivant n'a pas son propre solde 
du REEP au moment où la personne qui  a fai t  le retrait  REEP 
décède,  le  surv ivant  est  réputé être l 'é tudiant  REEP pour le  solde du 
REEP restant  de la personne décédée.  L 'époux ou le conjo int  de fa i t  
surv ivant  devra ef fectuer  les remboursements à son REER au cours 
de la pér iode de remboursement normale de 10 ans.  L 'année du décès 
de la personne est  indiquée comme la première année du ret ra i t  
REEP. Pour en savoir  p lus sur  le  moment où la pér iode de 
remboursement commencera,  l isez «Quand et  combien rembourser?»,  
à la  page 36 [9] ,  e t  consul tez le  tableau à la page 39 [10] .  

Si  l 'époux ou le conjo int  de fa i t  surv ivant  veut  fa i re des ret ra i ts  REEP, 
le solde du REEP la issé par  la  personne décédée l imi tera le montant  
qu ' i l  pourra ret i rer .  

La l imi te maximale du surv ivant  sera de 20 000 $,  moins  le  solde 
REEP la issé par  la  personne décédée.  La l imi te annuel le pour l 'année 
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du décès sera de 10 000 $,  moins  le  solde existant  du REEP de la 
personne décédée.  

Exemple 11 
Isabel le décède en 2011.  Au moment de son décès,  son solde du 
REEP éta i t  de 7 200 $.  Sa pér iode de remboursement s 'étendai t  de 
2010 à 2019.  Son époux,  Bruno,  est  son représentant  légal  
( l iqu idateur) .  

Bruno chois i t  de fa i re les remboursements en produisant  la  
déclarat ion de revenus d ' Isabel le pour 2011.  I l  n ' inc lut  pas le solde 
du REEP dans le revenu de cel le-c i .  Au l ieu de cela,  i l  rédige une 
let t re indiquant  qu ' i l  chois i t  de fa i re les remboursements dans le 
cadre du REEP de son épouse,  s igne la le t t re et  la  jo int  à la  
déclarat ion d ' Isabel le.  Bruno devient  a lors le  par t ic ipant  au REEP 
en 2011,  ayant  un solde REEP de 7 200 $.  

Si  Bruno n 'est  pas admissib le au montant  re lat i f  aux études à temps 
ple in pour au moins t ro is  mois en 2012 et  en 2013,  sa pér iode de 
remboursement de 10 ans débutera en 2013.  S ' i l  chois i t  d 'ef fectuer  
des paiements en 2011 ou en 2012,  ces montants seront  appl iqués 
au solde pour d iminuer ou é l iminer  le  remboursement requis en 
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2013 et  dans les années suivantes.  Pour en savoir  p lus,  l isez 
«Qu'arr ive- t - i l  s i  vous voulez rembourser  p lus rapidement?»,  à la  
page 44 [11] .  

Si  Bruno veut  par t ic iper  au REEP pour sa propre format ion,  sa l imi te 
tota le sera maintenant  de 20 000 $,  moins  le  solde du REEP restant  
d ' Isabel le.  De p lus,  sa l imi te annuel le  pour 2011 est  de 10 000 $,  
moins  le  solde du REEP restant  d ' Isabel le.  

Si  Bruno ne fa i t  pas de choix,  i l  devra inc lure 7 200 $ comme revenu 
à la l igne 129 de la déclarat ion de revenus f inale de 2011 d ' Isabel le.  

Si le part icul ier  survivant a déjà son propre solde du REEP au 
moment du décès de son époux ou conjo int  de fa i t ,  le  solde du REEP 
de ce dernier  est  a jouté à celu i  du par t icu l ier  surv ivant .  Le solde du 
par t icu l ier  surv ivant  pourra i t  a lors dépasser la  l imi te annuel le de 
10 000 $ ou la l imi te tota le de 20 000 $.  Si  ce la se produi t ,  nous 
n ' inc lurons pas l 'excédent  dans le  revenu du par t icu l ier  surv ivant ,  n i  
dans celu i  de la personne décédée.  Le par t icu l ier  surv ivant  doi t  
rembourser  le  nouveau solde durant  sa propre pér iode de 
remboursement.  
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Exemple 12 
I rène décède le 10 ju in 2011.  Au moment de son décès,  e l le  a un 
solde du REEP de 7 000 $.  Paul ,  son époux,  est  le  représentant  
légal  ( l iqu idateur)  de sa succession.  I l  chois i t  de fa i re les 
remboursements d ' I rène.  Son propre solde du REEP est  de 14 000 $ 
et  sa pér iode de remboursement s 'étend de 2011 à 2020.  Paul  
a joutera le  solde de 7 000 $ d ' I rène à son propre solde de 14 000 $.  
Cependant ,  Paul  est  tenu de rembourser  seulement  1 400 $ en 
2011,  selon son propre solde du REEP de 14 000 $ au début  de 
l 'année.  S ' i l  ne rembourse que le  solde REEP minimum, son 
remboursement min imum dans le  cadre du REEP en 2012 sera de 
2 177 $ (19 600 $ ÷  9) .  

Vous cessez de résider au Canada 

Si vous cessez d 'êt re rés ident  canadien après l 'année où vous avez 
fai t  un retrait  REEP,  vous devrez inc lure votre solde dû comme 
revenu dans votre déclarat ion de revenus dans l 'année où vous 
cessez d 'êt re un rés ident  canadien ou  rembourser  le  solde à vos 
REER. La date l imi te du remboursement est  la  plus rapprochée  des 
dates suivantes :  
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• avant  la  date où vous produisez votre déclarat ion pour l 'année où 
vous êtes devenu non-résident ;  

• 60 jours après que vous êtes devenu un non-résident .  

Vous devez déclarer  votre remboursement pour l 'année en 
rempl issant  l 'annexe 7 et  en la jo ignant  à votre déclarat ion de revenus 
pour l 'année où vous avez cessé d 'êt re rés ident  canadien.  Si  vous ne 
remboursez pas votre solde du REEP avant  la  date l imi te,  vous devrez 
l ' inc lure dans votre revenu pour l 'année où vous avez cessé d 'êt re 
rés ident  canadien.  Le montant  est  inc lus comme revenu pour la  
pér iode où vous ét iez un rés ident  canadien.  

Si  vous cessez d 'êt re rés ident  canadien  avant la f in de l 'année où 
vous avez fai t  un retrait  REEP,  vous devez annuler  votre ret ra i t  
REEP en remboursant  le  montant  ou le solde dans vos REER. 

Si  vous avez cessé d 'êt re rés ident  canadien au moment où vous 
produisez votre déclarat ion de revenus pour l 'année où vous avez fa i t  
un ret ra i t  REEP, la  date l imi te du paiement  d 'annulat ion est  la  plus 
rapprochée  des dates suivantes :  

• la  date où vous produisez votre déclarat ion pour l 'année du ret ra i t ;  
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• le  31 décembre de l 'année suivant  cel le  du ret ra i t .  

S i  vous êtes rés ident  canadien au moment où vous produisez votre 
déclarat ion de revenus pour l 'année où vous avez fa i t  un ret ra i t  
REEP, la  date l imi te pour fa i re le  paiement d 'annulat ion est  le  
31 décembre de l 'année suivant  cel le  du ret ra i t .  

Lorsque vous fa i tes le paiement d 'annulat ion à votre REER, l 'émetteur  
de votre REER vous remet un reçu.  Rempl issez le formula i re 
d 'annulat ion à la  page 73 [17]  et  envoyez- le avec le reçu à l 'adresse 
indiquée sur  le  formula i re.  

Si  vous ne fa i tes pas le paiement  d 'annulat ion avant  la  date l imi te,  
nous inc lurons le ret ra i t  REEP dans votre revenu pour l 'année du 
ret ra i t  e t  nous vous imposerons des in térêts,  s ' i l  y  a l ieu.  

Options offertes à 71 ans 

Vous ne pouvez p lus rembourser  aucun ret ra i t  à  vos REER après la 
f in  de l 'année où vous at te ignez 71 ans,  parce que,  après la f in  de 
l 'année où vous at te ignez 71 ans,  vous ne pouvez p lus cot iser  à 
un REER. 
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Dans l 'année où vous at te ignez 71 ans,  vous pouvez chois i r  l 'une  des 
opt ions suivante :  

• rembourser la  tota l i té  du solde dû restant  à votre REER; 

• fa i re un remboursement par t ie l  à  votre REER. Votre solde dû 
restant  au début  de l 'année où vous at te ignez 72 ans sera d iv isé 
par  le  nombre d 'années restant  à votre pér iode de remboursement,  
et  ce montant  calculé sera inc lus comme revenu à la l igne 129 de 
votre déclarat ion de revenus pour chacune de ces années;  

• ne fa i re aucun remboursement à votre REER. Votre solde dû 
restant  au début  de l 'année où vous at te ignez 71 ans sera d iv isé 
par  le  nombre d 'années restant  à votre pér iode de remboursement,  
et  ce montant  calculé sera inc lus comme revenu à la l igne 129 de 
votre déclarat ion de revenus pour chacune de ces années.  

Exemple 13 
En 2004,  à l 'âge de 64 ans,  Henr i  fa i t  un ret ra i t  REEP de 9 000 $.  
Sa pér iode de remboursement débute en 2009.  Le montant  annuel  
de remboursement requis est  de 900 $.  
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En 2011,  Henr i  at te int  71 ans.  Le solde du REEP d 'Henr i  au début  
de 2011 est  de 7 200 $.  I l  peut  encore chois i r  de fa i re un 
remboursement dans le cadre du REEP ou d ' inc lure 900 $ dans son 
revenu.  

En 2011,  Henr i  verse des cot isat ions de 3 000 $ à ses REER et  
at t r ibue ce montant  comme remboursement dans le cadre du REEP. 
Son solde du REEP à la f in  de 2011 est  donc de 4 200 $.  Henr i  
devra inc lure 600 $ (4 200 $ ÷  7)  dans son revenu pour chaque 
année,  à par t i r  de 2012 jusqu'en 2018.  

Si  Henr i  n 'avai t  remboursé aucune part ie  des 7 200 $,  i l  aura i t  dû 
inc lure 900 $ dans son revenu pour chaque année,  à par t i r  de 2011 
jusqu'à 2018.  S ' i l  avai t  remboursé la tota l i té  des 7 200 $,  i l  n 'aurai t  
r ien eu à inc lure dans son revenu.  
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Annexe – Conséquences du REEP sur la déduction 
pour REER 

Calcul  de la part ie des cotisat ions versées à un REER qui n'est  
déductible pour aucune année 

Rempl issez un tableau d is t inct  pour chaque ret ra i t  REEP. 

Part ie 1 – Remplissez cette part ie si  vous êtes le seul  qui  a versé 
des cotisat ions à votre REER dans les 89 jours précédant celui  où 
vous avez fai t  un retrait  REEP de ce REER. 

1.  Numéro de compte du REER   1  

2.  Cot isat ions que vous avez versées au REER 
indiqué à la  l igne 1 dans les 89 jours précédant  
celu i  où vous avez fa i t  un ret ra i t  REEP de ce 
REER *  $

 
 
 

2  

3.  Juste valeur  marchande du REER indiqué à la 
l igne 1 immédiatement après votre ret ra i t  

 
–

 
3  
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4 .  L igne 2 moins  l igne 3 (s i  le  montant  est  négat i f ,  
inscr ivez «0»).  Ce montant  est  la  par t ie  de vos 
cot isat ions versées au REER indiqué à la l igne 1 
que vous ne pouvez déduire pour aucune année.  

 
 
 

= $

 
 
 

4  

Part ie 2 – Remplissez cette part ie si  vous avez versé des 
cotisat ions au REER de votre époux ou conjoint  de fai t  dans 
les 89 jours précédant celui  où votre époux ou conjoint  de fai t  a 
effectué un retrait  REEP de ce REER. 

5.  Numéro de compte du REER   5

6.  Cot isat ions que vous et  votre époux ou conjo int  
de fa i t  avez versées au REER indiqué à la l igne 5 
dans les 89 jours précédant  celu i  où votre époux 
ou conjo int  de fa i t  a  ef fectué un ret ra i t  REEP de 
ce REER **  $ 6

7.  Juste valeur  marchande du REER indiqué à la 
l igne 5 immédiatement après le ret ra i t  e f fectué 
par  votre époux ou conjo int  de fa i t  

 
 

– 7
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8 .  L igne 6 moins  l igne 7 (s i  le  montant  est  négat i f ,  
inscr ivez «0»).  Ce montant  est  la  par t ie  de vos 
cot isat ions versées au REER indiqué à la l igne 5 
que vous ne pouvez déduire pour aucune 
année.  ***  

 
 
 
 

= $ 8

*  N'incluez pas les montants suivants :  

• tout  montant  pour lequel  vous n 'avez pas eu de reçu of f ic ie l  pour 
les cot isat ions versées à un REER; 

• les cot isat ions représentant  les montants for fa i ta i res ( te l les les 
a l locat ions de ret ra i te)  que vous avez t ransférés dans ce REER. 
Vous devez cependant  inc lure toutes les autres cot isat ions que 
vous avez versées à un autre REER dans les 89 jours précédant  
le  ret ra i t  e t  qui  ont  été t ransférées dans le REER indiqué à la 
l igne 1;  

• un montant  excédentai re que vous avez ret i ré de vos REER pour 
fa i re at tester  un facteur  d 'équivalence pour serv ices passés 
provisoi re,  que vous avez cot isé à nouveau à ce REER dans 
l 'année et  pour lequel  vous demandez ou demanderez une 
déduct ion;  
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• un montant  que vous avez cot isé à ce REER et  qui  vous a été 
remboursé comme montant  non dédui t  (vous pourr iez avoi r  
rempl i  le  formula i re T3012A, RENONCIAT ION À  L ' IMPÔT RETENU SUR 
LE REMBOURSEMENT DE VOS COTISATIONS INUTIL ISÉES VERSÉES À  UN 
REER EN   ) ;  

• les montants que vous avez remboursés ou annulés dans le 
cadre du Régime d 'accession à la propr iété.  

** N' incluez pas les montants suivants :  

• tout  montant  pour lequel  vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  
n 'avez pas eu de reçu of f ic ie l  pour les cot isat ions versées à 
un REER; 

• les cot isat ions représentant  les montants que votre époux ou 
conjo int  de fa i t  a  t ransférés dans ce REER (vous devez 
cependant  inc lure toutes les aut res cot isat ions que votre époux 
ou conjo int  de fa i t  a  versées à un autre REER dans les 89 jours 
précédant  le  ret ra i t  e t  qu ' i l  a  t ransférées dans le REER indiqué à 
la l igne 5) ;  
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• un montant  excédentai re que votre époux ou conjo int  de fa i t  a  
ret i ré de son REER pour fa i re at tester  un facteur  d 'équivalence 
pour serv ices passés provisoi re,  qui  a été cot isé à nouveau à ce 
REER dans l 'année et  pour lequel  i l  demande ou demandera une 
déduct ion;  

• un montant  que vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez 
versé à ce REER et  qui  vous a été remboursé comme montant  
non dédui t  (vous pourr iez avoi r  à rempl i r  le  formula i re T3012A, 
RENONCIAT ION À  L ' IMPÔT RETENU SUR LE REMBOURSEMENT DE VOS 
COTISATIONS INUTIL ISÉES VERSÉES À  UN REER EN   ) ;  

• les montants que votre époux ou conjo int  de fa i t  a  remboursés 
ou annulés dans le cadre du Régime d 'accession à la propr iété.  

***  S i  vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t  avez versé des 
cot isat ions à ce REER dans les 89 jours précédant  celu i  où votre 
époux ou conjo int  de fa i t  a  ef fectué un ret ra i t  REEP, les 
cot isat ions versées le p lus tôt  durant  cet te pér iode ne sont  pas 
déduct ib les.  
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RÉGIME D'ENCOURAGEMENT À L'ÉDUCATION 
PERMANENTE (REEP) 

ANNULATION D'UN RETRAIT FAIT EN  

 (année) 

Rempl issez ce formula i re pour nous informer que vous annulez votre 
ret ra i t  REEP. Complétez le t i t re en inscr ivant  l 'année où vous avez 
ret i ré les fonds de votre REER. 

Vous pouvez fa i re un paiement d 'annulat ion seulement s i  le  ret ra i t  
répondai t  aux condi t ions du REEP au moment où i l  a  été fa i t .  
Les ra isons données c i -dessous sont  les seules acceptables pour 
annuler  un ret ra i t .  Cochez (√ )  la  case qui  s 'appl ique à votre s i tuat ion.

F L'étudiant  a reçu un avis écr i t  l ' in formant  qu ' i l  avai t  dro i t  de 
s ' inscr i re à temps p le in à un programme de format ion admissib le 
lorsque vous avez fa i t  le  ret ra i t  mais ne s 'est  pas inscr i t  à  temps 
au programme. 
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F L'étudiant  a qui t té le  programme avant  avr i l  de l 'année suivant  le  
ret ra i t ,  e t  75 % ou p lus de ses f ra is  de scolar i té  sont  
remboursables.  

F Vous avez cessé d 'êt re rés ident  canadien  avant  la  f in  de l 'année 
où vous avez fa i t  le  ret ra i t .  

Vous pouvez fa i re un paiement pour annuler  votre ret ra i t  e t  retourner  
les fonds que vous avez ret i rés de vos REER. Vous pouvez fa i re un 
paiement d 'annulat ion dans n ' importe lequel  de vos REER ou ouvr i r  
un nouveau REER. Tout  montant  que vous n 'aurez pas remboursé 
sera inc lus dans votre revenu pour l 'année du ret ra i t .  

Renseignements sur le propriétaire du REER (personne qui  a fai t  
le  retrait  du REER)  

Nom de fami l le  

Prénom et  in i t ia les 
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Numéro d 'assurance socia le 

         

Adresse 

Vi l le  Province ou terr i to i re 

  

Code posta l  Code rég. Numéro de té léphone 

            –      
 
Montant  ret i ré  $

Montant  du paiement d 'annulat ion  $
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Date du paiement d 'annulat ion 

Année Mois Jour  

        

S ignature du propr iéta i re du REER 

Envoyez ce formula i re et  le  reçu of f ic ie l  qui  appuie vos cot isat ions au 
REER à l 'adresse suivante :  

Sect ion des c i rcui ts  de t ravai l  de pension 
Centre de technologie d 'Ot tawa  
875,  chemin Heron  
Ot tawa ON  K1A 1A2 
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Pour en savoir plus 
Avez-vous besoin d'aide? 
Si vous dési rez p lus de renseignements après avoir  lu  ce guide,  
v is i tez le  www.arc.gc.ca ou composez le 1-800-959-7383.  

Formulaires et publications 
Pour obteni r  nos formula i res et  publ icat ions,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376.  

Guide 

RC4135 Régime d 'accession à la propr iété (RAP) 

Brochures 

P105 Les étudiants et  l ' impôt  

RC4059 Mon dossier  pour les par t icu l iers 



–  78  –  

Formulaires 

Annexe 7 REER – Cot isat ions inut i l isées,  t ransfer ts  et  opérat ions 
dans le cadre du RAP ou du REEP 

RC96 Régime d 'encouragement à l 'éducat ion permanente (REEP) 
Demande de ret i rer  des fonds d 'un REER 

T2202 Cert i f icat  pour montant  re lat i f  aux études et  montant  pour 
manuels 

Mon dossier 
Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder sept  jours sur  sept  à vos renseignements sur  l ' impôt  
et  les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Si  vous avez 
besoin de renseignements immédiatement,  mais n 'êtes pas enregist ré 
à Mon dossier ,  ut i l isez Accès rapide pour obteni r  sans déla i  un accès 
fac i le  et  sécur isé à quelques-uns de vos renseignements.  Pour en 
savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier  ou consul tez la 
brochure RC4059,  MON DOSSIER POUR LES PARTICULIERS.  
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Util isez-vous un téléimprimeur (ATS)? 
Les ut i l isateurs d 'un ATS peuvent  composer le  1-800-665-0354  pour  
obteni r  une a ide b i l ingue,  durant  les heures normales d 'ouverture.  

Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  
nous a ider  à amél iorer  nos publ icat ions,  n 'hési tez pas à nous écr i re à 
l 'adresse suivante :  

 

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 

 


